
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2020 – 11 - 10  

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 24 novembre 2020   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 
En exercice :          33      ********************* 

Présents                  32  L'an deux mille vingt, le vingt-quatre novembre, 
  

Représenté  :           1 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT- CYR-SUR-MER 

réuni, en raison du contexte sanitaire, à l’Espace Provence, 

conformément à l’information préalable de Monsieur le Préfet du 

Var, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur le Maire. 

 
  

 

OBJET : 

 

 

 

 

CENTRE DE GESTION 

 DU VAR 

 

CONVENTION CADRE 

D’ADHESION  

A LA MISSION 

« INTERIM 

TERRITORIAL » 

 

ADHESION 

 DE LA COMMUNE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, 

LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, BEAUDOIN 

Anne-Laure, Helen ETCHANCHU, GENEVOIS Laura, 

GIACALONE Sabine, GROC Cynthia, MANOUKIAN Astrid, 

MONTLAUR Ambre, NEVIERE-MAESTRONI Mireille, ORSINI 

Christine, ROCHE-SANNA Corinne, Messieurs BAIXE Bruno, 

BERARD Alain, GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, MAUBE Yvan, OLIVIER Dominique, 

PAMELLE Yohann, PEYRARD Christian, ROCHE Jean-Paul, 

VALENTIN Jean-Michel 
 

Etait représenté:  

Conseiller Municipal : Madame Laurene CATANI (procuration à 

Madame Andrée SAMAT) 

  

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, 

Secrétaire de séance. 
  

 

Rapporteur : 

Monsieur Jean-Michel VALENTIN 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée prévoit que les Centres de Gestion 

peuvent recruter des agents en vue de les affecter à des missions temporaires, dans le cas d’un 

accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, selon les alinéas 3.1 1° et 2° de l’article 3 de la 

loi du 26 janvier 1984, ou d’assurer le remplacement d’agents titulaires momentanément 

indisponibles (art.3.1 de cette même loi). 

 

Ces agents peuvent être mis à la disposition des collectivités affiliées et non affiliées à titre 

onéreux, conformément à l’article 22 (alinéa 6 de la loi n° 84-53) et par convention. 

 

En outre la loi n°2019-828 en date du 6 août 2019 - art. 21, désigne les centres de gestion comme 

les principaux interlocuteurs des collectivités et établissements pour la mise à disposition de 

personnel intérimaire. 

 

Pour assurer la continuité du service, il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au service de 

remplacement du CDG 83 pour la Mission « Intérim Territorial » mise en œuvre par le Centre de 

gestion de la Fonction Publique Territoriale du VAR et d’approuver la présente convention type à 

partir de laquelle les demandes de mise à disposition de personnel à titre onéreux pourront être 

adressées au CDG 83. 

 

Pour rappel, l’adhésion au service remplacement du CDG 83 pour la mission Intérim Territorial 

est gratuite. Seule la mise à disposition éventuelle de personnels gérés et rémunérés par le CDG 

83 induit une participation financière à hauteur de 10 % du traitement servi. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l'exposé qui précède  

 

Décide de bénéficier du service de remplacement proposé par le Centre de Gestion du VAR, 

 

Approuve le projet de convention tel que présenté, 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention à intervenir avec Monsieur le Président du 

Centre de Gestion du VAR 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

Signature électronique 

        Philippe BARTHELEMY 
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